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Le Greffe de l a  Cour In-Lemationale de Justice met à ]la d i s p o s i t i o n  
de l a  presse les renseignements suivants : 

~ujourd'hui, 2 f év r i e r  1973, la Cour Siternationale de Jus t ice  a 
rendu son arrêt sur  sa compCtencé en l'affaire de l a  Compétence en 
matière de pêcheries (Royaume-Uni c. ~sfande). 

. I 
Par quatorze voix contre une, la Cour a d i t  qu'elle a compétence 

pour cormartre de l a  requête déposée pas le Royaume-Uni le 14 a v r i l  1972 
e t  statuer su r  le fond du différend. 

Ia Cour ktait composée comme suit : sir Muhammad Zafrulla Khan, 
Président; M. Ammoun, Vice-Président ; sir ~ e r a l d  F i tzmau~ice ,  
MM. Padilla Nemo, Forster, Gros, Bengzon, Petrén, Lachs, Onyeama, 
Dillard, Tgnacio-Plnto, de Castro,  Morozov et Jiménez de Aréchaga, juges. 

Le Président a joint à l'arrêt une dkclaration; sir GeraZd Fitzmaurice 
y a joint l'exposé de son opinion i n d i v i d u e l l e  e t  M. Padi l la  EIervo Itexpos8 
de son opinion dissidente. 

LR texte imprirn4 de l'arrêt e t  des déclaration; opinion i nd iv i -  
duel- et o p h i o n  dissidente qui y s o n t  j o i n t e s  sera disponible dans 
quelques Jours,  adresser à l a  Section de la d i s t r i b u t i o n  et des 
v-tes, Office des Nations Unies, 1211 Genève 10; l a  Sect ion  des ventes, 
Nations Unies, New York, N.Y. 10017; à A. W. S i j  thoff, Poçtbus 26, Leyde; 
ou à t ou te  l ibra i r ie  spécia l isée .  ) 

Analyse de l'arrêt 

Résume de la proc4dure (par. 1-12 Ge 1 ' wret) 1 

Dans son arrGt, f a  Cour rappelle que, le 14 a v r i l  1912, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a introduit..une instance contre l'Islande1 
au sujet d'un diffcmnd p o r t a n t  sus.ltextension jusqu'à 50 milles marins 
de La zone de compétence exclusive de 1'1 slande en matiere de pêcheries, 
extension laquel le  Ic Gouvernement islandais se proposait de procéder. 

Par.. ,. 
' Volr communiqués de presse nos 7212, 72/10, 72/13> 72/16, 

72/18 e t  73/2. 



Par le-ttre du 29 mal 1972, le minis t re  des Affaires étrangères 
dtIslande a fait savoir que son gouvernement n'ét~it pas dispose à 
at t r ibuer  compktence à l a  Cour en l'espèce e t  ne désignerait pas 
d'agent. Par ordonnances du 17 e t  du 18 aoGt 1972, la Cour a indiqué 
certaines mesures eonservatoireç sur demande du Gouvernement du 
Royaume-Uni e t  elle a décidé que les premières pièces écri tes 
porteraient s u r  la question d e ,  sa compétence pour connaEtre du 
différend. I;e Gouvernement du Royaume-Uni a déposé un mémoire et 
une plaidoirie a dt& prononcée en son nom au cours d'me audience 
publique tenue le 5 janvier 1973. Le Gouvernement i s landa is  n ' a  
déposé aucune pièce écr i te  et n '  était pas reprdsent6 à l'audience. 

ia Cour constate qu'il e s t  regrettable que ce gouvernement ne se 
soit pas présenté pour exposer Les~obJections que lui insp i rera i t ,  
d'après ce qua l'on sait, la compétence de la Cour pour connaetre de 
la requête. E l l e  n'en d o i t  pas moins, conformément son S t a t u t  e t  à 
sa jurisprudence constante, examiner la question d'office; ce devoir 
est confirmé par l'article 53 du Statut aux termes duquel, lorsqu'nuze 
des parties ne se présente pas, la Cour do i t  s'assurer qu'elle a 
compétence avant de s ta tuer  s u r  le fond. Bien que l e  Gouvernement 
islandais n'ait soumis à c e t  égard ni exposé de f a i t  e t  de d ro i t  n i  
concLusions ni moyens de preuve, la Cour examinera les obJections.qui 
pourraient, à son avis ,  être  soulevées contre sa propre comp&tence en 
l'affaire. Ce faisant, elle s'abstiendra non seulement d' exprimer 
une opinion su r  le fond 2u dlf  f érend, mais a u s s i  de se prononcer d'une 
manière qui  pourrait préjuger ou paraî t re  préjuger t o u t e  décision 
qu' elle pourrait rendre s u r  le fond. 

Clause cornprurnissoire de l'échange de nates de 1961 (par. 13-23 
de l'arrêt1 

Pour étzblir la compétence de la Cour, l e  Gouvernement du- 
Royaume-Uni s'est notament fondé sur  m échange de notes qu-1 a 
conclu le 22 msrs 1961 avec l e  Gouvernement islandais 5 l a  suite d'un 
prkcédent différend relat if  aux pêcheries. A u x  termes de cet échange 
de notes, le Royaume-Uni s'engageait à reconnaftre à lt1sl;mde une 
zone de pgche exclusive s'étendant sur  une largeur de 12 milles e t  à 
en faire r e t i r e r  en - t ro is  ans se5 navires de pêche. Venait ensuite 
une clause comproir,lssoire a i n s l  conçue : 

" ~ e  Gouvernement islandais contuiuera de s'employer à 
m e t t r e  en oeuvre la r6solution de 1 ' ~ l t h i n g  f i r l e m e d  en 
date du 5 mai 1959 relative à 1' élargissement de la j u r i d i c t i o n  
s u r  les pêcheries autour  de l'Islande maïs notifiera six mois 
à l'avance au Gouvernement du Royaume-Uni tou te  mesure en ce 
sens; au cas oh su rg i r a i t  un différend en la matière, la question 
sera portée,  à la demande de 1' une ou l'autre partie, devant l a  
Cour internationale de J u s t i c e . "  . 

h Cour r e l è v e  qu'il ne f a i t  pas de doute  que le Gouvernement du 
Royaume-Uni a exgcuté les obligations que pare i l  accord mettait sa 
charge e t  que le Gouvernement islandais l u i  a donné en 1971 le préavis 
prdvu en cas de nouvel élargissement de sa compétence en matière de 
pêcheries. II n'est pas douteux non p l u s  qu ' in  différend s'est éLev6, 
qu' il a été soumis à l a  Cour par le Royaume-Uni e t  quf à première vue 
il correspond exactement aux termes de la clause cornpromissoire. 

Bien, .  . . 



Bien que le texte de cette clause soit suff isament  clair pour 
que I f  on pu i s se  se dispenser de recourir  aux t r ~ v a u x  pr&parcta5res, 
l a  Cour examine néanmoins les nkgociations qui ont -about i  à lT4ehange 
de notes; el les  coxlfirrnent Que l t b k e n t i 0 n  des PaetfC?~ é ta i t  de 
donner au Royaume-Uni, en échange de la recomissance  de l a  l imi te  
de 12 rnflles et du retrait de ses navires  de pêche, des assurances 
réelles qui constituaient wie.conditlon sine qua non de l'accord et 
qui  consis ta ient  dans le droit de contester devant. l a  Cour l a  
v a l i d i t é  de t o u t  nouvel élargissement de l a  compétence de 1'1slande 
en matière de pêcheries au-dela de l a  limlte de 12 milles, 

Il en ressort que la Cour est compétente +en l'espéce. 

Validi té  et 2usée de l'échange de no tes  de 1961 (par. 24-45 de l'arrêt1 

La Cour examine a l o r s  l a  question de s a v o i r  si, comme on l ' a  

a soutenu, l'accord consacrh par l'échange de notes de 1963 était nul 
d&s l'origine ou a cesse d'être applicable depuis lors.  

Dans la l e t t r e  du 29 mai 1972, le ministre des Affaires 
ktrangères dqslaande a d l t  que l'échange de notes de 1961 e ta i t  

f t  intervenu à un moment ou la f l o t t e  britannique employait la fo rce  
pour  s'opposer à l'application de l a  limite de pêche de 12 milles". 
La Cour constate que l'accord a k t k  négoci6 su r  la base d'une parfai te  
&alité et d'une pleine l i b e r t é  de décision, 

Dans la meme le t t re ,  Ic ministre des Affaires étrangères d'Islande 
a d&clark qu'"on ne saura i t  c a n s i d é ~ e r  comme permanent m engagement 
de se soumettre au règlement j udiciaii.et'; or Je Gouvernement islandais 
avai t  fait savoir, dans un aide-mémoire du 31 aoQt 1971, son avis 
la disposition s u r  le recours au règlement judiciaire a v a i t  entièrement 
at te int  son but  e t  son o b j e t .  La Cour constate que l a  clause compro- 
missaire ne contenait aucune d i s p o s i t i o n  expresse concernant sa durée. 
Ik d r o i t  du Royaume-Uni de contester devant l a  COUF toute prétention 
de l'Islande re la t ive  à un élargissement de sa zone de pêche k t a i t  * subordonnk à l ' a f f  i m t i o n  par 1' lslande d'me t e l l e  p r4 tmt ion  e t  
devait durer aussi 1ongter;ips que 1 ' Islande pourrait cherchef & mettre 
en oeuvre l a  rksolution de 1'Althing de 1959. 

Dans m e  déclaration faite devant 1'Althing le 9 novembre 3g1, 
le premier minis t re  d ' Islande a évoqué certains changements intervenus 
dans "l'opinion des j u r i s t e s  s u r  l a  compétence c^n matière de p6cheries". 
L'argument paraTt être que l a  clause c o m p r o ~ i s s o i r e  est le prix que 
lllslande a payé pour  que son cacontmctant  admette à lt6poque la 
l imi te  de 12 milles; pare i l le  limite étant  généraiement reconnue 
aujourd'hui, ce changement de circonstances d'ordre juridique libé- 
rerait l'Islande de son engagement. I121 Cour observe que, puisque 
cet E t a t  a re t i ré  certains avantages des dispositions de l'acccrd 
déjh exécutges, il doi t  à son tour  r empl i r  l e s  obligations lui 
incombant en contrepartie. 

Dans la lettre et la déclaration q u i  vienrlent d'gtre mentionnées, 
il é ta i t  également f a i t  état du "changement de circonstances résultant 
de l'exploitation t ou jou i s  croissante des ressources de la pêche dans 
les mers en to~i ran l  1'1slande". Le d r o i t  Fnternational admet en effet 
que, si un changement fondamental des circonstances qui  o n t  i n c i t é  
l e s  par t ies  à accepter un traité transfome radicdmant l a  port6c 
des obligations assumées, la part ie  lésée peut dans certaines 

condilions. , . . 



conditions en prendre argument pou r  invoquer la caducité ou la 
suspensioxl du t ra i t&.  Toutefois il apparaît en I5espGce grave 
divergence de vues existe entre  les Parties su r  Le goint de s a v o i r  si 
l e s  progrès des techniques de la pgche ont  entraEné dans l e s  eaux 
entourant 1 ' Tslande des changements d' un carac t h e  fondamental ou 
v i t a l  pour ce pays. Cela ne saurai t  a v o i r  d'interêt quta.ux fins de 
la decision re la t ive  au fond du différend. Au s u ~ p l u s  on ne saurait 
dise que le changement de circonstances allégué par  1 ' ~slande a i t  
modifié l a  portée cle L'obligation juridictionnelle qu'impose l'échange 
de notes de 1961. S'il se pose une question quant 2, la comgétence 
de la Cour en raison d'une prktendue ea2ucité de c e t t e  obligation, 
c ' e s t  à la Cour q u ' i l  appartient d'en décider en vertü de l'article 36, 
paragraphe 6, de son S ta tu t .  




